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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réducfÎ<lll des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 .sur le mode de promulgJ1
tion et de publication des t""tes réglementairu au Togo; 

Vu le décret du 15 juillet 1941 éteodant au. territoires 
relevant du minist~re' des colonies autres que ~les Antilles et 
la Réunion, les disposition. de 1. loi du 2 avril 1941 SUr le 
divorce et la séparation de corps, -promulgué au Togo le 
25 août 1941; . . 

Vu J'arrêté ·général nO 3.5.12 A~. du 21 novembre ~945; \ 

ARRETE: 
A~TtCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du TOg'<l, le décret. NI> 45.24.84 du 20 ocrobre 
1945 portant adaptatLon aux oolonies autres que" les 
Antilles et la Réuni<ln· des disposi!i<lns de la loi du. 
12 avril 1945 sur le div<lrce et la séparati<ln de corps. 

AIIT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 21" décembre· 1945. 
H. GAUDILLOT. 

~_~~.c"-._ 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, . 

Sur le rapport du ministre 'des colonies et du garde des 
sceaux, ministre. de la justice, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant ÎIIstitution du Comité 
français de la libération nationale} ensemble- les ordonnances 
Ides 3.iuin et 4 s.pt.mbr~ 1944; . 

Vu l'article 18 du sénafus consulte du :3 mai 1854. 
Vu les décrets ayant rendÙ' les dispositions du coge civil 

apyHcables dam; les colonies autres que les Antilles et la 
Reunion; 

Vu la loi du 12 avril 1945 sur le divorce et la séparation 
de corps, 

DECRETE: 
'ARTICLE PREMIER. - Est constatée la nullité de l'ac· 

te dit décret du 15 juillet 1941 portant extension aux· 
territoires relevant du secrétariat d'Etat auX ool<lnies, 
autres que les Antilles et la Réuninn, de la loi du 2 
avril 1941 sur le divorce et la séparation de corps. 
La con:,latation de cette nulIité ne porte pas atteinte 
aux effets découlant de l'application de ce texte 
ilvant la mise en vigueur du présent décret. 

AIIT. 2. - Le chapitre 1" du titre sixième du code 
civil intitulé: « Des causes du divorce » est rédigé 
oomme suit: 

« Ait. 229. - Le mari pourra demander le divorCE! 
pour cause d'adultère de sa femme. 

« Art. 230. -' La femme pourra demander le div<lrce 
pour cause d'adultère de son mari. 

« Art. 231. - La condamnation de l'un doS époux 
à une peine afflictive et infamante sera pour· l'autre 
époux une cause de divorce.· 

« . Art. 232. - En dt'!hlOrS des cas prévus aux arti. 
des 229, 230 et 231 du présent oode, les juges ne
pe!Uvent prononcer le divorce, à_ la demande de .l'un . 
des époux, que p:mrexcès, sévices. 00 injures de l'un 

envers l'autre, l<lrsque ces faits oonstituent une viola
tion grave ou renouvelée des deroirs èt olYligati<lns 
résultant du mariage et rendent intolérable le maintien 
du lien conjùgal )). 

ART. 3. - Les articles 238, 239, 246 (alinéas 1er et 
2), 248 (alinéa 3), 249, 302 et 308 sont rédigés oomme 
suit: 

« Art. 238. - Au jour indiqué, le juge entend les 
parties en personne; si l'une d'elles se troove dans 
l'impossihilité de se rendre 'auprès du juge, ce magis
trat détermine le lieu <lÙ sera tentée la oonciliatLon, OU 
donne oommission pour entendre le défendeur; en cas 
de non.oonciliati<ln 'ou de défaut, il rend Une ordon
nance qui constate la non·mnciliation ou le défa,\1t et 
autorise le. demandeur à assigner devant le tribunal. 

« Il statue à n'Ouve,a!U;. 's'il y a lieu, sur la résidence 
de l'élx>uX demandeur, sur la garde provisoire des'. 
enfànts, sur la remise des effets personnels, et il a la 
faculté de statuer également, s'il y a lieu, sur la de· 
mande d'aliments. 

« En outre, en cas d'existence d'enfants, il com" 
met toute personne qualifiée pour reoueiIlir des rensei
gnements sur la situation matérielle et morale de la 
famille, sur les conditions· dans lesquelles vivent et 
sont élevés ces enfan\<; et sur les mesures à prendre 
éventuellementt quapt à leur garde définitive. 

« L'ordonnance est exécutoire par provision; ene 
est susceptible d'appel dans les délais fixés par l'arti
cle 809 du code de procédure civile. 

« Lorsque le tribunal ,est saisi, les mesures provisoi
res prescrites par le juge peuvent être modifiées ou 
complétées au cours de l'instance par jugement du 
tribunal. 

« Avant d'autoriser le demandeur à citer, le juge, 
peut, suivant les circonstances et sauf à ordonner les 
mesures provisoires nécessaires, ajourner les parties 
à" une date qui. n'excédera pas 'six mois. Ce délai 
pourra être renouvclé, sans toutef<lis que sa {furée 
totale puisse dépasser une année. 

{( L'époux demandeur 'en div<lrce devra uset de la 
pernüssion de citer qui lu,i a été acoordée par l'{)fdon~ 
nance du président dans un délai de vingt Jours à 
partir de cette ordonnance. 

« Faute par l'époux-demandeur d'avoir usé de cette 
permissIon dans ledit délai les mesures provisoires 
ordonnées à son profit cesseront de pleln droit. 

" Art. 239. - La cause est instmite en la· form:e 
ordinaire ·et débattue en chambre du oonseil, le minis
tère public entendu. Le jugement est rendu en audience 
publique. 

\( Le demandeur peut, en tout état de cause, trans
f<lrmer sa demande en divorce, en demande en sépara
tion de corps. ' . 

« Les demandes recon'lentionnelles en divorce peu
vent être intr,oduites par IUn 'simple acte de conclusions. 

" La reproduction des débal;l, par la \loie de la 
presse dans les instances en divorce, est interdite sous 
peine de l'amende édictée par l'article 22 de la loi du 
29 juillet 1881 )}. 
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« Art. 246. _. Alinéas 1cr et 2. - Lorsque la 
demande en divorce a été formée pour toute autre 
éause que celle qui est préwe par l'articJe 231, le 
tribunal, . encore que cette demande soit bien' établie, 
peut ne pas prononcer immédiatement le divorce. 

(1 Dans ce cas, il maintient ou prescrit l'babitation 
séparée et les mesures provisoires pendant un délai 
.qui ne peut excéder une année ». 

« Art. 248, - Alinéa 3. - En cas d'appel, la cause 
est débattue .en chambre du conseil., L'arrêt est 
rendu 'en audience publique ». 

« Art. 249. - ~ Le jugement ou l'arr.êt qui prononce 
le divorce n'est pas susceptible d'acquiescement, à ~ 
moins qu'il n'ait été rendu sur converSIQn de sépara
tion de corps ». 

Art, 302. - Les enfants seront confiés à l'époux. 
qui à obtenu le divorce, à. moins que le tribunal, 
sur la demande 'de la famille oU du ministère public 
et au vu des renseignements recueillis en application 
de l'article 238 (alinéa 3) n'ordonne, pour ··le plus 
grand avantage des enfants, que tous ou que1queS"llns 
d'eux seront confiés aux &oins, soit de l'autre époux, 
soit d'une tierce personne », 

« Art. 308. -,-- Les artic1c.s 247 et 248 dû code civil 
~nt applicables à la. procédure. de séparation de 
œrps ». 

ART. 4. L'article 301 du oode civil est complété 
par les dispositions suivantes, 'I\Ii fQrmeront le second 
alinéa de cet article: 

« lndé'pendarnment de toutes autres Jréparations dues 
par l'époux contre lequel le divorce a été prononcé, 
les juges pourront allouer ail conjoint qui a obtenu 
le divorce des dommages-intér,êlG poUl' le préjudice 
matériel ou moral à lui causé par la dis,solution du ma
riage »; 1: " 

ART. 5. - L'.artide 819 du code de procédure civile 
est modifié ainsi qu'il suit : 

« La cause sera instruite et jugée dans les conditions 
prérues par l'article 239 du code 'civil ». 

. ART. 6. - Sera punie d'un emprisonnement d'un à 
six mois .et d'une amende de 100 a 10,000 F toute per

. lIOnne convainoue d'avoir offert ou fait offrir ·ses ser
vices ooit par la voie de la . presse ou par affichage, soit, 
d'une façon habituelle, par lettres, ciroulaires, visi-·. 
tes, toutes autres démarches OU tout moyen de publici
té en vue de faire· engager ou pour~uivre Une procé
dure de divorce .ou de séparation de oorps. 

AilT.7. - L'jlrticle 310 du code civil est rédigé 
oomme 'Suit : 

« Lorsque la séparation de corps aura durée trois 
ans, le jugement sera dednoit converti en jugeinent 

.<ie divorce sur la demande rormée par l'un des époux. 
« Les dépens relatifs à cette de,mande ser'Ont mis 

pour le tout à la charge de celui des époux, même 
demandeur, contre lequel la séparation a été prononcée, 
et pour moitié à la charge de chacun des époux 
si la -séparation a été prononcée oontre eux à leurs 
torts réciproques. ' 

« Les dispositions du jugement de séparati'On de 
corps accorda.nt une pension alimentarre à l'époux qui 
a obtenu la séparation conser\'ent en tous cas leur effet. 

« Cette -nou~elle demande sera introduite par assi
gnation, à huit jours francs, en vertu d'une ordonnance 
rendue par le président. 

« Elle sera débattue en chambre du conseil . 
« L'·ordonnancenommera un juge rapporteur, 'Ordon

nera la communication au ministère public et fixera 
,le jour de la comp'arution. 


« Le jugement sera rendu en audience publique. 

« La caùse en appel sera débattue et jugée en cham


bre du co!1seil sur. rapport, le ministère publicenren
du. L'arrèt sera rendll,en audience publique". 

ART. 8. - Le ministre dès colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,_ 
qui sera publié au Jouma! officiel de la République 
française, aux Joarnaax officiels des colonies intéres
sées et inséré au B.ulletill officiel des colonies. 

Fait à Paris, le 20 octobre 1945, 
C. DE OAULLE. ' 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Ministre 'des Colonies, 

p, OIACOBBI. 
> Le Garde. des Séeau.x, Millistre de la Justice, 

Pierre-Henri TEITOEN. ,~ 

Presas 

ARRETE No 738/CAB. da 21 décemlrre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES CoLONIES, 
CHI!VALleR DE LA LtmoN D'HONNEUR, 


CstolX DE GUERRe, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. > 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Cœp.missaire de la République ·au ·Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modif~é par ce1ui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 'H; avril 1024 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au 1ogo; 

Vu le décret du 28 septembre.. 1939 rendant applicables au 
Camèroun et aU Togo les dispositions du décret du le< 

'septembrê 1939 réprimant la pUblication d'informations de 

nature à exercer une influence fâcheuse sur l'esprit de J'armée 

et des populatiollS, promulgué aU Togo le 17 décembre 1939; 


Vu le décret du 17 aoilt 1944 rendant applicable au Togo
l'ordol1J:l.nee du fi mai 1944 sur k régime de la presse en 
temps de guerre, promulgué au Togo le 6 janvier 1945; 

Vu le décret du, 29 décembre 1922 relatif au rég'ime de 1.· 
presse au Togo, promulgué au Togo le 31 Janvier 1923; 

Vu le radiotélilgramme officiel uo 004 AP. en date du 
. 20 décembre 1945 du GouVerneur général, Haut·Commis- . 

saire; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo, le décret Na 45-021. dU 3 déœmbr.<I ~ 
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